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A l'ouest de Cuba, dans la jolie baie de Vorientes, Maria La Gorda.  
Un endroit très calme, avec des plongées dans des eaux cristallines en 
milieu protégé des vents … et des touristes ! 
Richesse culturelle, historique, musicale, métissage des peuples et 
paysages variés : vous allez succomber au charme des Caraïbes.  
De longues plages de sable blanc s’étendent au pied de hautes 
montagnes. A côté des forêts subtropicales, les cubains cultivent le tabac 
et la canne à sucre.   Profitez de votre séjour pour découvrir la richesse de 
l’architecture coloniale. Et laissez-vous aller au son de la musique 
cubaine !  
 
L’hôtel : 
Petits pavillons à un étage avec balcon pour 34 chambres rénovées face à 
une plage bordée de cocotiers. Chambres climatisées, salle d'eau.  

 
La plongée :  
Le club de plongée accepte tous les niveaux CMAS, PADI, SSI, NAIN. 
Vous pouvez louer du matériel sur place (vingtaine d'équipements 
complets). Les sites sont situés de 5 à 25 minutes de navigation Les 
bateaux rentrent à l'hôtel entre deux plongées. Les moniteurs sont 
anglophones. Vous trouverez toute la faune des caraïbes : mérous, 
barracudas, raies pastenagues, perroquets, balistes et parfois des requins. 
Il se pourrait également que les légendes de pirates viennent bercer votre 
séjour : les Caraïbes recèlent de trésors archéologiques sous-marins. 
 
 
)  
 

Programme séjour à Maria La Gorda 
 
De par sa richesse culturelle et par ses villes et monuments à visiter, il 
nous est difficile de vous proposer un programme type pour cette 
destination. Nous vous conseillons quand même de faire un séjour à Maria 
la Gorda ou à Trinidad et de le compléter par des mini-séjours à Cienfuego 
ou à Cayo Largo, sans oublier quelques nuits à La Havane. Nous sommes 
à votre écoute pour organiser le meilleur séjour ou circuit qui conviendrait 
à votre demande et à votre budget.  
 
  

 
 

 
Fiche voyage 

 
• Séjour :  Plongée 
• Pays :  Cuba 
• Durée du séjour: 8 jours 
• Logement : Chambre double - Possibilité de réserver seul 
ou en famille        
• Lieu :  Maria La Gorda 
• Niveau : tous les niveaux CMAS, PADI, SSI, NAIN  
• Pour les plongeurs :  forfait de 8 plongées  
• Les plus : 1600 îlots à l’entrée du Golfe du Mexique 

 

départs  Plongeur 
Non 

Plongeur 

 1er avril au 30 juin 519€ 359€ 

1 juillet au 31 août 569€ 409€ 

1 septembre au 31 
octobre 

509€ 349€ 

Dates à confirmer +ou- 3 jours en fonction des programmations 
des compagnies aériennes 
Le prix comprend : 7 nuits en chambre double, en pension 
complète 
- Pour les plongeurs :  forfait 8 plongées 
 
Le prix ne comprend pas : 
- transport aérien et taxes d'aéroport (nous consulter) 
- La carte touristique : 26€ 
- 25CUC à payer sur place pour la taxe de sortie 
- obligatoire : assurance rapatriement : 30 euros par nos soins 
- Assurance annulation et perte de bagages : 30 euros par nos 
soins- 
- supplément chambre individuelle : 80 euros 
- nuit supplémentaire : 50 euros 

 
Plongeurs, vous pouvez combiner les hôtels et faire le tour de 
Cuba. N'hésitez pas à nous contacter pour des devis à la carte ou 
des groupes. 
Le coût des transferts étant dégressif, nous consulter si vous êtes 
plus de 4 participants. 
 
Réductions : 
- Moniteur ou Voyages de Noces (hors dates promotionnelles) : 
Nous consulter 

 
Transferts A/R : 
- La havane / Maria La Gorda : 120 € 
- La Havane / Trinidad : 250 € 
- La Havane / Cienfuego : 190 € 
- Trinidad/ Cienfuego : 125 € 
- Aéroport / Ile de la Jeunesse : 120 € 
- Aéroport / La Havane : 30 € 
Ces tarifs ont été calculés sur une base de 2 participants et sont 
dégressifs s'il y a plus de personnes. 
 
  

 

 



CONDITIONS PARTICULIERES DU PLONGEUR  

 
SANTE : 
Le client plongeur s'engage à fournir, avant son départ, un certificat médical de moins de 3 mois d'aptitude à 
la plongée sous-marine, qu'il soit affilié ou non à un fédération. Il s'engage, en outre, à aviser le responsable 
du centre de plongée de destination de tout problème de santé le concernant, survenu depuis la délivrance du 
certificati médical. Si, sur place, il advenait au client un problème de santé susceptible de mettre en péril sa 
propre sécurité ou celle d'autrui, il appartiendrait alors au responsable du centre de plongée de la soumettre à 
un examen médical et au besoin, de lui interdire, temporairement ou pour la durée du séjour, la pratique de la 
plongée. Dans ce cas, le client ne pourra faire valoir un quelconque droit à remboursement, ne prétendre à un 
quelconque crédit de plongées pour lui-même ou une tierce personne. 
 
NIVEAU TECHNIQUE :   
Le client plongeur s'engage, avant le départ, à indiquer son niveau de plongée (brevets, nombre de plongées 
effectuées, carnet de plongée, etc.) et ce, sous son entière responsabilité. S'il s'avérait, sur place, que le 
niveau indiqué dans les documents présentés au centre ne corresponde pas à la réalité du moment, le 
responsable de plongée se réservera le droit de proposer au client une mise à niveau et ce, aux tarifs 
couramment pratiqués au centre (en ce cas, ce supplément est à acquitter sur place), soit de lui refuser 
l'accès à la plongée sans que le client puisse faire valoir à une quelconque droit à remboursement, ne 
prétendre à un quelconque crédit de plongées pour lui même ou une tierce personne. 
 
REGLES :  
Par sa simple participation aux activités du centre de plongée de destination, le client en accepte les 
conditions de fonctionnement et s'engage à respecter l'intégralité des règles de plongée en vigueur, qu'il 
s'agisse de sécurité individuelle ou collective, des horaires de rendez-vous, de la discipline de groupe, de la 
préservation de l'environnement ou de toute décision prise par le responsable de plongée dans le cadre de 
cette activité. En cas de non respect de l'une de ces règles, le responsable pourra interdire au client de 
plonger momentanément ou jusqu'à la fin du séjour, sans que ce dernier puisse faire valoir un quelconque 
droit à remboursement, ni prétendre à un quelconque crédit de plongées pour lui même ou une tierce 
personne. Entre dans cette clause toute plongée non effectuée pour cause de retard du client au rendez-vous 
(horaire fixe ou variable) préalablement établi par le responsable. 
 
FORFAIT PLONGEE :  
Le nombre de plongées compris dans le forfait est attribué individuellement à chaque client et à lui seul. Il 
n'est donc pas cessible. 
Le nombre de plongées compris dans le forfait est fourni à titre indicatif et établi en fonction de conditions 
optimales de fonctionnement du centre de plongée. S'il s'avérait que le centre, pour des raisons de force 
majeure indépendantes de sa volonté (conditions météo, restrictions locales, etc.), ne puisse assurer le 
nombre de plongées prévu dans le contrat, le client ne pourra faire valoir un quelconque droit à 
remboursement, ni prétendre à un quelconque crédit de plongées pour lui-même ou une tierce personne. 
 
MATERIEL :   
Sauf conditions particulières stipulées au moment de l'inscription, le forfait plongée comprend le prêt d'une 
bouteille et son gonflage (éventuellement le prêt d'un adaptateur, au cas où la norme de sortie haute-pression 
utilisée au centre de plongée de destination est différente de celle couramment utilisée en France). Il 
comprend également le prêt du lest nécessaire (plombs). En cas de perte de ces matériels par le client, le 
responsable du centre pourra en exiger le remboursement sur place. Le client devra fournir tout l'équipement 
nécessaire à sa propre plongée, y compris les appareils de contrôle. L'utilisation de cet équipement, par lui-
même ou une tierce personne, se fera sous son entière responsabilité. S'il s'avérait que tout ou partie de cet 
équipement présente un défaut qui pourrait nuire à sa sécurité ou celle d'autrui, le responsable de plongée 
pourra en interdire l'usage. Si le client est dans l'impossibilité de remplacer l'équipement incriminé, il devra 
s'en procurer sur place et à ses frais, faute de quoi, l'accès à la plongée pourra lui être refusé sans qu'il 
puisse faire valoir un quelconque droit à remboursement, ni prétendre à un quelconque crédit de plongées 
pour lui-même ou une tierce personne. 
 


